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Autorisations Spéciales d’Absence (ASA)

Textes de référence :
- Délibération du Conseil communautaire de la Communauté de communes et du CIAS respectivement le

9 juillet 2019 et le 28 mai 2029 relative à la fixation de la nature et de la durée des autorisations spéciales
d’absence

- Délibération du Conseil communautaire de la Communauté de communes et du CIAS respectivement le
14 décembre 2021 et du 16 décembre 2021 relative à la fixation de la nature et de la durée des autorisations
spéciales d’absence

- Délibération du Conseil communautaire de la Communauté de communes et du CIAS respectivement le
09 décembre 2025 et du 18 décembre 2025 relative à la fixation de la nature et de la durée des autorisations
spéciales d’absence

L’autorisation spéciale d’absence peut être assimilée à une interruption totale ou partielle de service (article 59 de la
loi du 26 janvier 1984). Cette absence n’a aucun impact sur la rémunération de l’agent : elle est assimilée à du travail
effectif.
L’autorisation d’absence doit être prise au moment de l’évènement qui la motive ; elle ne peut être reportée
ultérieurement. Elle est accordée dans la mesure où l’agent aurait dû exercer ses fonctions au moment où les circons-
tances justifiant cette autorisation se produisent. Une autorisation d’absence ne peut donc être octroyée durant une
période non travaillée (congés annuels, ARTT, repos, congé maladie, …), ni en interrompre le déroulement.
Les autorisations spéciales d’absence pour évènements familiaux sont :

1- précisées par délibérations après avis favorable du Comité Technique du 13/11/2025
2- accordées au regard des nécessités de service
3- laissées à l’appréciation de l’autorité territoriale : l’agent doit fournir la preuve de l’évènement qui s’y

rapporte.
Outre les agents mariés ou pacsés, la Communauté de communes et le CIAS ouvrent le bénéfice des autorisations
spéciales d’absence pour évènements familiaux, aux agents en concubinage sous réserve d’une déclaration écrite de
leur part.
Outre les agents titulaires, la Communauté de communes et le CIAS ouvrent le bénéfice des autorisations exception-
nelles d’absence aux agents contractuels dont l’ancienneté dans la collectivité est au moins égale à 6 mois.
L’annexe jointe présente l’ensemble des évènements ouvrant droit à une possible autorisation exceptionnelle d’ab-
sence au sein de la Communauté de communes et du CIAS, qu’elle soit de droit ou sur appréciation de l’autorité
territoriale.
Fait à Peyrehorade, le 28 novembre 2025

Le Président de la Communauté de communes et du CIAS
du Pays d’Orthe et Arrigans,

Jean-Marc LESCOUTE

Mise à jour novembre 2025 :
 A l'autorisation spéciale d'absence liée à la parentalité
 la loi du 30 juin 2025 vient renforcer la protection des personnes engagées dans un projet parental et à

lutter contre les discriminations au travail. Que cette loi modifie notamment l’article L. 622-1 du Code gé-
néral de la fonction publique (CGFP) pour que les agents publics bénéficient des mêmes ASA que les sa-
lariés du secteur privé prévues à l’article L. 1225-16 du Code du travail.
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Autorisations d’absence liées à des évènements familiaux :
Textes de référence Objet Durée Observations

Loi n° 84-53Article 59-4°

Mariage ou PACS Autorisation accordée sur pré-sentation d’une pièce justifi-cativeDélai de route laissé à l’appré-ciation de l’autorité territo-riale(1)

Agent 5 jours ouvrablesEnfant 3 jours ouvrablesAutres parents : ascen-dants*, frère, sœur, oncle,tante, neveu, nièce, beau-frère, belle-sœur, petits en-fants.
1 jour ouvrable

Loi n° 84-53Article 59-4°

Décès - Obsèques Autorisation accordée sur pré-sentation d’une pièce justifi-cativeJours éventuellement nonconsécutifs(2)Délai de route laissé à l’appré-ciation de l’autorité territo-riale(1)

Conjoint, pacsé, concu-bin, , ascendants*, frère,sœur 3 jours ouvrables
Autres parents : oncle,tante, neveu, nièce, beau-frère, belle-sœur, petits en-fants

1 jour ouvrable
Enfant : âgé de moins de 25ans ou une personne âgée demoins de 25 ans dont l’agent ala charge effective et perma-nente

7 jours ouvrés+ 8 jours qui peuventêtre fractionnés et prisdans un délai d’un an àcompter du décès
Autorisation accordée de droit.

Enfant : âgé de 25 ans et plus 5 jours ouvrables

Loi n° 84-53Article 59-4°

Maladie très grave Autorisation accordée sur pré-sentation d’une pièce justifi-cativeJours éventuellement nonconsécutifs(2)Délai de route laissé à l’appré-ciation de l’autorité territo-riale(1)

Conjoint, pacsé, concubin,enfant, ascendants* 3 jours ouvrables
Autres parents : frère,sœur, oncle, tante, neveu,nièce, beau-frère, belle-sœur,petits enfants

1 jour ouvrable

Code du travailArticle L. 3142-1
Naissance - Adoption Autorisation accordée sur pré-sentation d’une pièce justifi-cative

3 jours ouvrables prisdans les 15 jours quisuivent l’évènement(3)

Note d’information du Minis-tère de l’Intérieur et de laDécentralisation n° 30 du 30août 1982

Garde d’enfant malade Autorisation accordée sur pré-sentation d’une pièce justifi-cativeAutorisation accordée sousréserve des nécessités deservice, pour des enfants âgésde 16 ans maximum (pas delimite d’âge pour les enfantsporteurs de handicap)Autorisation accordée par an-née civile, quel que soit lenombre d’enfants à charge(particularité si les 2 parentssont employée de la collectivitéou de l’État)

Attestée par certificat mé-dical

Durée des obligationshebdomadaires de service+ 1 jour(4)Doublement possible sil’agent assume seul lacharge de l’enfant, ou si leconjoint est à la recherched’un emploi (attestationPôle emploi) ou s’il nebénéficie, de par sonemploi, d’aucune auto-risation d’absence (at-testation employeur)
*ascendants : parents, grands-parents et beaux-parents
(1) un délai de route inférieur à 48 heures aller/retour est laissé à l’appréciation de l’autorité territoriale, après avis du respon-

sable de service
(2) sur justificatifs

(3) cumulable avec le congé de paternité et d’accueil de l’enfant de 25 jours ouvrables maximum
(4) pour les agents travaillant à temps partiel, la durée de l’autorisation d’absence susceptible d’être accordée, est égale à :
(obligations hebdomadaires d’un agent travaillant à temps plein + 1 jour) X (quotité de travail à temps partiel de l’agent de-
mandeur), soit pour un agent travaillant 3 jours sur 5 : (5+1) X 3/5 = 3,6 (possibilité d’arrondir à 4 jours)
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Autorisations d’absence liées à des évènements de la vie courante :
Textes de référence Objet Durée Observations

Circulaire FP/4 n° 1748 du 20août 1990 Rentrée scolaire Autorisation de commencer 1h après l’heure de rentréedes classes
Facilité accordée jusqu’àl’admission en classe de 6ème,sous réserve des néces-sités de serviceLoi n° 84-594 du 12 juillet1984Décret n° 85-1076 du 9 oc-tobre 1985

Concours et examens enrapport avec la collec-tivité Le(s) jour(s)des épreuves
Autorisation susceptibled’être accordée sous ré-serve des nécessités deserviceJO AN (Q) n° 50 du 18 dé-cembre 1989JO Sénat QE 7530 du02.07.2009Article D1221-2 du Code de lasanté publique

Don du sang, de plasma etplaquettes.Autres dons (donneused’ovocytes : examens, in-terventions, …)

À la discrétion de l’autoritéterritoriale.Durée du temps du don +déplacement entre le lieu detravail et de prélèvement.

Autorisation susceptibled’être accordée sous ré-serve des nécessités deservice

Déménagement del’agent 1 jour ouvrable

Autorisation susceptibled’être accordée sous ré-serve des nécessités deserviceDélai de route laissé à l’ap-préciation de l’autorité ter-ritoriale(1)

Autorisations d’absence liées à la parentalité :
Textes de référence Objet Durée Observations

Article L622-1 CGFP ArticleL1225-16 du Code du travail
Circulaire FPPA9610038C du21 mars 1996, prise en appli-cation de la Directive92/85/CEE du 19 octobre1992
Article L622-1 CGFP ArticleL1225-16 du Code du travail

Aménagement des ho-raires de travail Dans la limite maximale de 1h par jour
Autorisation accordée suravis du médecin de la mé-decine professionnelle, àpartir du 3ème mois de gros-sesse

Séances préparatoires àl’accouchement Durée des séances
Autorisation susceptibled’être accordée sur avis dumédecin de la médecine pro-fessionnelle ou présentationd’un certificat médicalExamens médicaux obli-gatoires : 7 prénataux et1 postnatal

Temps nécessaire pour serendre à l’examen et duréede celui-ci
Autorisation de droit accor-dée sur présentation d’uncertificat médicalPermettre au conjoint,concubin ou partenaired’un PACS d’assister auxexamens prénataux desa compagne*

Temps nécessaire pour serendre à l’examen et duréede celui-ci.Maximum 3 examens
Autorisation susceptibled’être accordée sur présen-tation d’un certificat médical

Actes médicaux néces-saires à l’assistance mé-dicale à la procréation*
Durée proportionnée à ladurée de l’acte médical reçudéplacement compris

Autorisation susceptibled’être accordée sur présen-tation d’un certificat médicalPermettre au conjoint,concubin ou partenaired’un PACS d’assister auxactes médicaux néces-saires pour chaque pro-tocole du parcours d’as-sistance médicale*

Temps nécessaire pour serendre à l’examen et duréede celui-ciMaximum de 3 examens
Autorisation susceptibled’être accordée sur présen-tation d’un certificat médical

Congé dans le cadred’une procédure d’adop-tion*
Entretiens nécessaires àl'obtention de l'agrément,durée de déplacement com-pris

Nombre maximal d’autori-sation fixé par décret (enattente de publication)
Congés d’allaitement Dans la limite de 1 h par jour,à prendre en 2 fois

Autorisation susceptibled’être accordée en raison dulieu où se trouve l’enfant*accordées aux conjoint, concubin ou partenaire d’un PACS

Autorisations d’absence liées à des motifs civiques :
Textes de référence Objet Durée Observations
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Circulaire n° 1913 du 17 oc-tobre 1997

Représentants de pa-rents d’élèves aux conseilsd’école, d’administration, declasse et commissions per-manentes des collèges etlycéesCommission spécialepour l’organisation des élec-tions aux conseils d’école

Durée de la réunion
Autorisation susceptibled’être accordée sur présen-tation de la convocation etsous réserve des néces-sités de service

Code de procédure pénale,articles 266 à 288Fiche Bercy-Colloc du 14 avril2011TA Saint Denis de la Réuniondu 29 novembre 2000 - n° 99-00.971

Juré d’assises Durée de la session
Fonction obligatoireMaintien de la rémunération,cumul possible avec l’indem-nité de session perçue enapplication du Code de pro-cédure pénale

CirculaireNOR/INT/B/9200308/C du17 novembre 1992
Délégué de liste – Asses-seur aux élections prud’ho-males Jour du scrutin

Autorisation susceptibled’être accordée sur présen-tation d’un justificatif etsous réserve des néces-sités de service
Circulaire FP n° 1530 du 23septembre 1983

Électeur – Délégué deliste – Assesseur auxélections des organismes deSécurité sociale
Jour du scrutin

Autorisation susceptibled’être accordée sur présen-tation d’un justificatif etsous réserve des néces-sités de serviceLoi n° 97-1019 du 28 octobre1997Article L. 122-20-1 du Code dutravail
Journée citoyenne 1 jour Participation obligatoireMaintien de la rémunération

Autorisations d’absence liées à des motifs syndicaux :
Textes de référence Objet Durée Observations

Loi n° 84-53 du 26 janvier1984Article 59 2°Décret n° 85-397 du 3 avril1985Article 18

Représentants appelés àsiéger :- aux organismes statutaires(CT, CHSCT, CSFPT,CNFPT, …)- à des réunions de travailorganisées par l’administra-tion- à des négociations collectivesen faveur des agents (article 8bis de la loi n° 83-364)

Délai de routeDélai prévisible de la réunionTemps égal pour la prépa-ration et le compte-rendu destravaux

Autorisation accordée surprésentation de la convo-cation

Loi n° 84-53 du 26 janvier1984Article 59 1°Décret n° 85-397 du 3 avril1985Articles 15 et 16

Agents dûment mandatéspar l’organisation syndi-cale pour assister aux congrèsprofessionnels syndicaux fé-déraux, confédéraux et inter-nationaux et aux réunions desorganismes directeurs desunions, fédérations ou confé-dérations dont ils sontmembres élus, les organisa-tions syndicales affiliées à cesunions, fédérations ou confé-dérations disposant desmêmes droits pour leurs re-présentants

- 10 jours maximum par anpour participation auxcongrès ou aux réunions desorganismes directeurs desunions, fédérations ou confé-dérations de syndicats nonreprésentées au Conseil com-mun de la fonction publique
ou

- 20 jours par an dans le casde participation aux congrèsou aux réunions des orga-nismes directeurs des orga-nisations syndicales inter-nationales ou aux congrès etaux réunions des organismesdirecteurs des unions, fédé-rations ou confédérationsreprésentées au Conseil com-mun de la fonction publique*

Autorisation accordéesous réserve des néces-sités de service sur pré-sentation de la convocationLes demandes d’autorisa-tion doivent être formulées3 jours au moins avant ladate de la réunion. Lesrefus d’autorisation d’ab-sence font l’objet d’unemotivation de l’autoritéterritoriale.

Loi n° 84-53 du 26 janvier1984Article 100-1Décret n° 85-397 du 3 avril1985

Agents mandatés par l’or-ganisation syndicale pourparticiper aux congrès ou auxréunions statutaires des or-ganismes directeurs d’orga-

Octroyées dans la limite ducontingent de crédit de tempssyndical calculé par la col-lectivité
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Articles 14, 15 et 17 nisations syndicales d’unautre niveau que ceux men-tionnés à l’article 16 du décretn° 85-897 du 3 avril 1985

Décret n° 85-603 du 10 juin1985Articles 40, 41 et 61

Une autorisation d’absenceest accordée aux représen-tants du personnel faisantpartie de la délégation duComité d’Hygiène, de Sé-curité et des Conditionsde Travail (CHSCT) pour :- lesvisitesdesiteprévuesà l’article40dudécretn°85-603- les enquêtes en matière d’ac-cidents de service ou de ma-ladies professionnelles pré-vues à l’article 41 du décret n°85-603- dans toute situation d’ur-gence pour le temps passé à larecherche de mesures préven-tives, notamment dans lecadre d’un danger grave etimminent.

Pour le temps passé à la re-cherche de mesures préven-tives
Autorisation accordée dedroit

Décret n° 85-603 du 10 juin1985Article 61-1Décret n° 2016-1626 du 29novembre 2016

Les représentants du per-sonnel, titulaires et sup-pléants, membres du Co-mité d’Hygiène, de Sécu-rité et des Conditions deTravail (CHSCT) bénéfi-cient pour l’exercice de leursmissions d’un contingent an-nuel d’autorisations d’ab-sence.

Autorisations octroyées dansla limite du contingent fixépar décret, en jours, propor-tionnellement aux effectifscouverts par ces instances età leurs compétencesCe contingent est utilisé sousforme d’autorisations d’ab-sence d’une demi-journéeminimum qui peuvent êtreprogrammées.**

Autorisation accordéesous réserve des néces-sités de service

*Les syndicats nationaux et locaux ainsi que les unions régionales, interdépartementales et départementales de syndicats qui leursont affiliés disposent des mêmes droits.**Le contingent est fixé comme suit :Décret n° 2016-1626 du29 novembre 2016 CHSCT
Nombre d’agentscouvert par leCHSCT

Membres titulaires etsuppléants Secrétaires
0 à 199 2 jours/an 2,5 jours/an200 à 499 3 jours/an 4 jours/a,500 à 1 499 5 jours/an 6,5 jours/an1 500 à 4 999 10 jours/an 12,5 jours/an5 000 à 9 999 11 jours/an 14 jours/anPlus de 10 000 12 jours/an 15 jours/anCes jours peuvent être majorés pour tenir compte de critères géographiques ou de risques professionnels particuliers.

Autorisations d’absence liées à des motifs religieux :
Textes de référence Objet Durée Observations

Circulaire FP n° 901* du 23septembre 1967

Fêtes orthodoxes :- Pâques- Pentecôte- Noël (calendrier Julien)

Jour de la fête ou de l’évè-nement
Autorisation susceptibled’être accordée sous ré-serve des nécessités deservice

Communauté armé-nienne :- Noël- commémoration des évè-nements marquants l’his-toire de la communautéCommunauté israélite :- Roch Hachanah- Yom KippourCommunautémusulmane:- Aid El Fitr- Aid El Adha- El MouledFêtes bouddhistes : fête
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du Vesak*circulaire de portée générale permettant d’accorder de telles autorisations aux agents appartenant à d’autres communautésreligieuses Calendrier des fêtes légales :
Textes de référence Objet Durée Observations

Circulaire FP n° 1452 du 16
mars 1983

Liste des fêtes légales :
- Jour de l’An
- Lundi de Pâques
- Fête du travail (1er mai)
- Victoire 1945 (8 mai)
- Ascension
- Lundi de Pentecôte
- Fête nationale (14 juillet)
- Assomption (15 août)
- Toussaint (1er novembre)
- Victoire 1918 (11 no-
vembre)
- Noël

Jour de la fête légale

Autorisations d’absence concernant les sapeurs-pompiers volontaires :
Textes de référence Objet Durée Observations

Loi n° 96-370 du 3 mai1996
Circulaire NOR/PRMX
9903519 C du 19 avril 1999

Formation initiale
30 jours ouvrables répartis
au cours des 3 premières
années de l’engagement,
dont au moins 10 jours ou-
vrables la 1ère année

Autorisation susceptible
d’être refusée si les nécessités
du fonctionnement du ser-
vice public s’y opposent
Refus motivé, notifié à l’agent
et transmis au SDIS
Les directeurs des SDIS
doivent informer l’employeur
de l’agent sapeur-pompier
volontaire, au moins 2 mois
avant le début des forma-
tions, en mentionnant les
dates et la durée des actions
envisagées.

Formation de perfec-
tionnement 5 jours ouvrables par an

Disponibilité opération-
nelle Durée de l’intervention

Autorisation susceptible
d’être refusée si les nécessités
du fonctionnement du ser-
vice public s’y opposent
Établir 1 convention entre
l’autorité territoriale et le
SDIS, pour encadrer les mo-
dalités de délivrance des
autorisations d’absence


